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FICHE D’INSCRIPTION : STAGE ENFANT / CHIEN
EntreL’Asbl Pédadog et

Non et Prénom de l’enfant : ........................................Né(e) le ………………………………….....

M / Mme / Mlle : ………………………..................................... Nom et Prénom du parent/responsable légal
domicilié(e) :………………………………………………….....................................................................

Stage enfants chiens durant les grande vacances en juillet 2026
Enfant(s) que vous souhaitez inscrire(s) :
- Nom : …………………..………. Prénom : ………..………………………....Date de naissance : …….. / …….. / ………
- Nom : …………………..………. Prénom : ………..………………………....Date de naissance : …….. / …….. / ………
Vos coordonnées :
Nom : …………………………………………. Prénom: ………………………….…………………………...........……….…..
Adresse : ……………………………………….................. Code postal : ……..… Localité :………………….………......….
Tel./ Mobile : ………………….... E-mail :……………...………………………...................……..….
Commentaires éventuels : ……………………………………………………………....................................................……...
Comment avez-vous connu Pédadog ? :
O École : …………………………( Nom de l'école ) O Internet : …………………………… O Flyer : ……………………………………………………….
O Bouche à oreille : …………………………… O Autre : ………………………………………………………...

Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Le stage revient à 125€ pour cinq jours. Le paiement s’effectue sur le compte Belfius de Pedadog ASBL BE96 0689 0281 5605 avec la
communication Nom de l’enfant + Nom du stage au plus tard un mois avant le premier jour de stage.

Aucun remboursement ne sera effectué, sauf en cas d’annulation du stage de la part de Pedadog ASBL. Si le jeune tombe malade ou décide de ne plus venir
au stage avant la fin (ou même avant le début) de celui-ci, le montant versé ne sera remboursé ni en totalité ni au prorata. Cependant, si le désistement a lieu
quinze jours avant le premier jour de stage, un remboursement de 40€ sera octroyé sur simple demande écrite.

Article 2 : Le stage s’effectue avec des chiens dressés pour cela. Pedadog ASBL garantit la sécurité de votre enfant.
Par ailleurs, votre enfant ne peut sortir du centre pendant les pauses, sauf dérogation spéciale écrite, signée et confirmée le premier jour de stage par le
responsable légal. la responsabilité des membres du cadre ne s’exerce que pendant la durée des activités, à l’exclusion des trajets aller et retour de celles-ci.
Le responsable légal décharge Pedadog ASBL de toute responsabilité au cas où le jeune se soustrait à son autorité.

Article 3 : Le responsable légal autorise Pedadog ASBL à prendre toutes les mesures médicales nécessaires pour préserver la santé de votre enfant, au cas
où il serait dans l’impossibilité de joindre le responsable légal. Le responsable légal l’informera des problèmes de santé qui sont importants de connaître pour le
bon déroulement du stage. De bonne foi, vous assurez que votre enfant sera dans un état de santé tel qu’il ne pourra compromettre sa propre sécurité ni celle
des autres participants.

O Avoir été informé qu’une « fiche médicale » (voir ci-après) doit être complétée pour chaque stage par le responsable de l’enfant et être en possession de
Pédadog asbl au plus tard le premier jour de la première activité.

O Avoir été informé qu’une « fiche des droits à l’image » (voir ci-après) doit être complétée pour chaque enfant / ado par le responsable de l’enfant / ado et
être en possession de Pédadog asbl au plus tard le premier jour de la première activité.

Je soussigné(e), père, mère, tuteur (*), personne à qui est confiée la garde du mineur d’âge ci-dessous, déclare :
Avoir lu et accepté le règlement des inscriptions aux stages;

Date et signature, précédées de la mention écrite à la main « Lu et approuvé »
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FICHE MEDICALE PAR ENFANT
A compléter impérativement par les parents ou le tuteur légal avant chaque début de stage, une fiche par enfant !

Nom de l'enfant : …………………………………………. Prénom de l'enfant : ……………….………………………….......

Personne(s) à contacter en cas d'urgence ( par ordre d'importance )
Nom : …………………………………………Prénom: ……………………….………… Lien de parenté : ……………………
Tél /mobile : ……………………....
Nom : …………………………………………. Prénom: ……………………….………… Lien de parenté : ……………………
Tél /mobile : ……………………....
Nom et n° de téléphone de votre médecin traitant : ……………………………………………………………….
Y a-t-il des données médicales spécifiques importantes à connaître pour le bon déroulement du stage ?
…………………………………………………………….…………………………………………………………….……………
……………………………………………….…………………………………………………………….
Votre enfant est-il allergique à certaines substances, aliments ou médicaments ?
…………………………………………………………….…………………………………………………………….……………
……………………………………………….…………………………………………………………….
Doit-il suivre un régime alimentaire ? Si oui, lequel ?
…………………………………………………………….…………………………………………………………….……………
……………………………………………….…………………………………………………………….
Autres renseignements concernant votre enfant que vous jugez importants :
…………………………………………………………….…………………………………………………………….……………
……………………………………………….…………………………………………………………….
Date et signature
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Autorisation de photographier une personne
Il est convenu ce qui suit :

1. Cession des droits
Par cet accord, la personne cède à l'ASBL Formation Aux Métiers du chien et l'ASBL Pédadog. tous les droits qu'il détient sur sonimage telle que reproduite sur les photographies réalisées au cours d'une activité organisée.
Comme le prévoit la Commission de la protection de la vie privée, des images non ciblées (photos ou vidéos) pourront êtreenregistrées pendant les activités et utilisées dans le cadre de la promotion des activités de Pédadog (site Internet, page FB, flyers,affiches, …), SAUF avis contraire mentionné sur la fiche mentionnée ci-dessus. Par ailleurs, ces images ne seront en aucun cascédées à des tiers, ni utilisées à d’autres fins que celles mentionnées dans le présent paragraphe.
Le « modèle, et/ou responsable de l'enfant » autorise donc le « photographe » à reproduire, communiquer et modifier par toutmoyen technique les photographies réalisées selon le présent accord. Les photographies pourront être reproduites en partie ou enintégralité sur tout support (papier, internet, numérique, magnétique, tissu, etc.) et intégrées sur d'autres matériels telsphotographies, dessin, illustration, internet, etc. actuellement connus ou à venir.
Ces photographies pourront être utilisées dans le cadre des activités des ASBL Formation Aux Métiers Du Chien, Pédadog etInstitut Belge de Zoothérapie.
Le « photographe » s'interdit d'utiliser ces photographies dans des domaines susceptibles de porter atteinte à la vie privée du«modèle, et/ou responsable de l'enfant» et de diffuser ces photographies sur tout support à caractère violent, xénophobe,pornographique ou illicite.
Le « modèle, et/ou responsable de l'enfant » accepte que les photographies soient publiées sur le site Internet des ASBLFormation aux Métiers du Chien, Institut Belge de Zoothérapie et Pédadog ainsi que sur le site www.zootherapeute.be.Le modèle accepte que les photographies soient publiées sur les réseaux sociaux (notamment la page Facebook des ASBLFormation aux Métiers du Chien, Institut Belge de Zoothérapie et Pédadog ainsi que celle de Aude Klein, zoothérapeute), à moinsde spécifier son refus en toutes lettres ci-après : …………………………………………………………............................
Si une photographie vous représentant ne vous plaît pas, vous pouvez demander à ce qu'on la retire, sauf ci-celle si se retrouvesur un support papier avec un nombre de tirages de plus de 20 exemplaires. Cette demande devra se faire par voie postale, parvoie orale et si cette demande a été omise, vous devrez la rappeler en dernier recours par un recommandé avant toute autreprocédure.

2. Durée de l'accord
Le présent accord est établi pour une durée de 9 ans à compter de la date de signature de cet accord et reconduit par tacitereconduction pour des périodes de 3 ans. Le « responsable de l'enfant » confirme qu'aucune rémunération ne pourra êtredemandée de « ses prestations », ces photographies sont réalisées dans le cadre d'activités dites du non-marchand.

3. Juridiction et droits applicables
Toute contestation relative à l'interprétation et/ou à l'exécution de cet accord sera exclusivement portée devant les tribunaux deNamur statuant en droit belge.
Autorise : _________________________________________ à être pris en photographie. Le ____ /_____ / 2026

Le « modèle, et/ou responsable de l'enfant »Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » Le « photographe » Pédadog ASBL Rue
Haute Fontaine, 1 - 5380 Franc-Waret
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